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N°2016/02 DIPOS 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CLERMONT-FERRAND 
CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
 
Vu les articles D 312-24 et suivants du Code de l’Education relatifs à la Commission Académique sur 
l’Enseignement des Langues Vivantes Etrangères, 
 
Vu les désignations proposées pour le collège des représentants des personnels enseignants et des usagers, 
 
Vu l'élection du représentant des lycéens lors du Conseil Académique de la Vie Lycéenne en date du 
10 décembre 2014, 
 
Vu les désignations proposées pour le collège des représentants des collectivités territoriales et des milieux 
économiques et professionnels, 
 
La Commission Académique sur l’Enseignement des Langues Vivantes Etrangères est composée ainsi qu’il 
suit : 
 
 

ARRETE 
 
Article 1 er La Commission Académique sur l’Enseignement des Langues Vivantes Etrangères de 
l’Académie de Clermont-Ferrand est composée de membres répartis en nombre égal dans trois collèges. 
 
 
Article 2  Les huit membres du collège des représentants de l’administration sont nommés pour une 
durée de trois ans : 
 

- Le Recteur de l’Académie  de CLERMONT-FERRAND ou son représentant, 
- L’Inspecteur d’Académie- Directeur Académique des S ervices de l’Education Nationale du Puy-

de-Dôme, 
- Le Directeur de l’ESPE de l’Académie de CLERMONT-FERRAND, 
- Monsieur Henri DURAND , Doyen des IA-IPR, IPR Anglais, Académie de CLERMONT-FERRAND, 

 (Suppléante : Madame Rose-Marie GOUGA, IA-IPR Espagnol, Académie de CLERMONT-FERRAND) 
- Monsieur Peter STECK , IA-IPR Allemand, Académie de CLERMONT-FERRAND, 

 (Suppléant : Monsieur Damien ROQUESSALANE, IEN-ET Lettres-Anglais, Académie de CLERMONT-
FERRAND), 

- Madame Soraya ROMMEL , IEN du 1er degré, chargée de la circonscription de MONTLUCON I, 
- Madame Valérie PERARD , Principale Collège Jeanne d’Arc, CLERMONT-FERRAND, 
- Madame Marie-Noëlle JEMINET , Proviseure Lycée Jeanne d’Arc, CLERMONT-FERRAND. 

 
 
Article 3  Les huit membres du collège des représentants de personnels enseignants et des usagers 
sont nommés pour une durée de trois ans, à l’exception du représentant des lycéens nommé pour deux ans : 
 
a) Représentants des personnels enseignants (4 sièges) 
 Représentant des personnels enseignants des écoles publiques : 1 siège : 

- Monsieur Roland LEBEAU  (FSU), 
 
 Représentants des personnels enseignants de langue vivante étrangère des établissements publics du 
second degré : 2 sièges : 

- Monsieur Fabien CLAVEAU , (FSU), 
- Madame Aude PERRIN , (UNSA), 

 
 Représentant des personnels enseignants de langue vivante étrangère des établissements 
d’enseignement privés : 1 siège : 

- Madame Imma VIGNALS  (SEPA CFDT), 
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b) Représentants des usagers (4 sièges) 
 Représentants des parents d’élèves de l’enseignement public : 2 sièges : 

- Monsieur Aurélien DEMANGEAT (FCPE), 
- Madame Véronique PINET  (PEEP), 

 
 Représentant des parents d’élèves de l’enseignement privé : 1 siège : 

- Madame Anne HABAY  (APEL), 
 

Un représentant des lycéens : 1 siège : 
Non encore désigné 

 
 
Article 4  Les huit membres du collège des représentants des collectivités territoriales et des milieux 
économiques et professionnels nommés pour une durée de trois ans sont les suivants : 
 
a) Représentants des collectivités territoriales : 6 sièges : 

- Madame Florence DUBESSY, Conseillère régionale, 
- Madame Caroline DI VINCENZO, Conseillère régionale, 
- Monsieur André BIDAUD , Vice-Président du Conseil Départemental de l’Allier, 
- Madame Sylvie MAISONNET , Vice-Présidente du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme,  
- Madame Nicole CHASSIN , Maire de SAINTE-FLORINE, 
- Monsieur Jacques TERRACOL , Maire d’ARFEUILLES, 

 
b) Représentants du Conseil Economique et Social de la Région: 2 sièges : 

Non encore désignés 
 
 

Article 5  Tout membre qui perd la qualité en raison de laquelle il a été nommé perd sa qualité de 
membre de la commission. En cas de décès, de vacance ou d'empêchement définitif, il est procédé au 
remplacement des membres, pour la durée du mandat en cours, dans les mêmes conditions que celles 
prévues à l'article D. 312-26.  
 
 
Article 6  Le Secrétaire Général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des quatre départements. 
 
 
 
 
 CLERMONT-FERRAND le 25 novembre 2016 
 
 
                    Marie-Danièle CAMPION 
 
           
                  SIGNE 
 
                      Recteur de l’Académie 
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N° 2016-02    

 

 

 

 

 

Arrêté rectoral du 25 novembre 2016  
 

Modifiant l’arrêté rectoral du 16 décembre 2014 

relatif à la désignation des membres 

et représentants de la Commission Consultative Mixt e Académique 

de l’académie de Clermont-Ferrand. 
 

 

 

Le Recteur de l’académie de Clermont-Ferrand, 

 

� Vu le code de l’éducation, notamment ses articles R. 914-8 CCMA, R. 914-10-1 à R. 914-
10-3, R. 914-10-8, R. 914-10-20 et R. 914-10-23 ; 

� Vu l’arrêté du 22 avril 2014 relatif à la création de la commission consultative mixte 
académique de l’académie de Clermont-Ferrand ; 

� Vu l’arrêté du 16 décembre 2014 relatif à la désignation des membres et représentants de 
la Commission Consultative Mixte Académique de l’académie de Clermont-Ferrand ;  

� Vu le procès-verbal de l’élection des représentants des maîtres à la commission 
consultative mixte académique de l’académie organisée du 27 novembre au 4 décembre 
2014 ; 

 

� Vu la proposition de l’organisation professionnelle des représentants des chefs 
d’établissement en date du 15 décembre 2014. 

 

 

Arrête : 
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Article 1
er
 

 

L’article 1er de l’arrêté rectoral du 16 décembre 2014 est modifié comme suit en cses points :  

I.a), I.b) et II.b)  

 

Comme suit :  

 

I. a)     et    I.  b) 
 

I. Représentants de l’administration, membres titul aires et suppléants 
      de la Commission :  
 

a) Représentants titulaires 
a) Représentants titulaires 

 

En lieu et place de Monsieur Noël GORGE, Inspecteur d’Académie, Inspecteur Pédagogique 
Régional Lettres 
Monsieur Jean-Alain RODDIER 
Inspecteur d’Académie, Inspecteur Pédagogique Régional Mathématiques 
 
En lieu et place de Monsieur Gille RUCHON, Inspecteur de l’Éducation Nationale, Enseignement 
Technique, Economie Gestion 
Madame Dominique BRUNOLD 
Inspectrice de l’Éducation Nationale, Enseignement Technique, Lettres-Histoire 
 
 
 

b) Représentants suppléants 
 

En lieu et place de Monsieur Jean-Claude FRICOU, Inspecteur d’Académie, Inspecteur 
Pédagogique Régional STI 
Monsieur Michel GAILLIARD  
Inspecteur d’Académie, Inspecteur Pédagogique Régional Lettres 
 
En lieu et place de Madame Elisabeth JARDON, Inspectrice de l’Éducation Nationale, 
Enseignement Technique, Lettres-Anglais 
Monsieur Damien ROQUESSALANE 
Inspecteur de l’Éducation Nationale, Enseignement Technique, Lettres-Anglais 
 

 

II. b) 
 

II. Représentants des maîtres, membres titulaires e t suppléants de la Commission : 

a) Représentants titulaires 
 

b) Représentants suppléants 
 
 

Au lieu de Madame Véronique JULHE – CFTC Enseignement Privé 
Professeur Certifié CN,                 Collège Privé Saint-Eugène - Aurillac   
Lire Madame Véronique JULHE – CFTC Enseignement Privé 
Professeur Certifié CN                   Lycée Privé La Présentation – Saint-Flour 
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Article 3 

 

Le reste de l’arrêté rectoral du 16 décembre 2014 est inchangé : 

 

Article 4 

 

Suite aux modifications apportées à l’article 1er  du présent arrêté rectoral, la nouvelle rédaction de 
l’arrêté rectoral du 16 décembre 2014 est la suivante : 

 

Arrête : 
 

Article 1
er
 

Les représentants de l’administration et les représentants des maîtres, membres de la 
Commission  Consultative Mixte Académique de l’Académie de Clermont-Ferrand, sont nommés 
ou désignés ainsi qu’il suit.  

 

 

 

I. Représentants de l’administration, membres titul aires et suppléants 
      de la Commission :  
 

a) Représentants titulaires 
 

Madame Marie-Danièle CAMPION 
Recteur de l’Académie de Clermont-Ferrand, 
 

Monsieur Philippe TIQUET 
Inspecteur d’Académie, DASEN du Puy de Dôme 
 

Monsieur Jean-Alain RODDIER 
Inspecteur d’Académie, Inspecteur Pédagogique Régional Mathématiques 
 

Madame Dominique BRUNOLD 
Inspectrice de l’Éducation Nationale, Enseignement Technique, Lettres-Histoire 
 

Madame Christine FAUCHON 
Chef de la Division de l’Enseignement Privé 
 

 

b) Représentants suppléants 
 

Monsieur Benoît VERSCHAEVE 
Secrétaire Général de l’Académie 
 

Monsieur Didier GAUTEREAU 
Secrétaire Général Adjoint, Directeur de la Prospective et de l’Organisation Scolaire 
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Monsieur Michel GAILLIARD  
Inspecteur d’Académie, Inspecteur Pédagogique Régional Lettres 
 

Monsieur Damien ROQUESSALANE 
Inspecteur de l’Éducation Nationale, Enseignement Technique, Lettres-Anglais 
 

Monsieur Pierre BOISSEAU 
Adjoint à la Chef de la Division de l’Enseignement Privé 
 

 

 

 

II. Représentants des maîtres, membres titulaires e t suppléants de la Commission : 

 

 

a) Représentants titulaires 
 

Monsieur Jean-Marie GENOUD – CFTC Enseignement Privé  
Professeur Certifié Hors Classe, Lycée Privé Godefroy de Bouillon – Clermont-Ferrand 
 

Monsieur Bruno SOUCHIERE – CFTC Enseignement Privé  
P.EPS CN, Collège Privé Sacré Cœur – Dunières 
 

Monsieur Laurent ALMA - SEPA CFDT 
Professeur Certifié CN, Collège Privé Saint-Alyre – Clermont-Ferrand 
 

Monsieur Pascal HABAUZIT - SEPA CFDT 
PLP Hors Classe, Lycée Prof. Privé Paradis – Brives-Charensac 
 

Madame Patricia ALCARAZ - SEPA CFDT 
Professeur Certifié Hors Classe, SEP Lycée Privé La Communication Saint-Géraud – Aurillac  
 

 

 

b) Représentants suppléants 
 

Monsieur Pierre MISSIOUX – CFTC Enseignement Privé  
Professeur Certifié CN, Collège Privé Saint-Joseph – Montluçon  
 

Madame Véronique JULHE – CFTC Enseignement Privé  
Professeur Certifié CN, Lycée Privé La Présentation – Saint-Flour  
 

Madame Françoise LISTRAT - SEPA CFDT 
PLP Hors Classe, Lycée Prof. Privé Anna Rodier - Moulins 
 

Madame Françoise OZANNE - SEPA CFDT 
Professeur Certifié Hors Classe, Lycée Privé Godefroy de Bouillon – Clermont-Ferrand 
 

Monsieur Jean-Paul TOUAZI - SEPA CFDT 
Professeur Certifié Hors Classe, Collège Privé Saint-Joseph le Rosaire – Le Puy en Velay  
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Article 2 : 

 

Les représentants des chefs des établissements d’enseignement privés sous contrat de la 
commission consultative mixte mentionnée à l’article 1er  du présent arrêté sont désignés ainsi qu’il 
suit.  

 

a) Représentants des chefs d’établissement 
 

Monsieur Philippe SUEUR - SNCEEL 
Collège Privé Saint-Joseph – Pont du Château  
 

Madame Corinne HENRIET - SNCEEL 
Collège Privé Saint-Joseph/Lycée Saint-Pierre – Cusset  
 

Monsieur Jean-Luc VACHELARD - SNCEEL 
Lycée Collège Privé Saint-Julien – Brioude  
 

Madame Nicole DELORME - SYNADIC 
Collège Privé Notre Dame des Oliviers - Neussargues 
 

Madame Myriam VASSEUR - UNETP 
Lycée Prof. Privé Anna Rodier – Moulins   
  

 

 

 

b) Représentants suppléants 
 

Monsieur Christophe VERAY- SNCEEL 
Lycée Collège Privé Sévigné Saint-Louis - Issoire 
 

Madame Sonia CORRIGER-BOMPARD - SNCEEL 
Collège Privé Sainte-Agnès – Volvic  
 

Madame Edith BARBIER - SNCEEL 
Collège Privé Sacré Cœur – Sainte-Sigolène 
 

Madame Christine LORIDANT - SYNADIC 
Collège Privé Sainte-Anne – Orcines  
 

Madame Marie-Madeleine DULAC - UNETP 
Lycée Privé Saint-Géraud – Aurillac  
 

 

 

Article 3 

La Commission Consultative Mixte mentionnée à l’article 1er du présent arrêté est présidée par :  

 

Madame Marie-Danièle CAMPION 
Recteur de l’Académie de Clermont-Ferrand, 
ou son représentant 
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Article 4 

Le mandat des représentants nommés ou désignés aux articles 1er et 2 du présent arrêté est de 
quatre ans et débute le 1er janvier 2015. 

 
Les représentants de l’administration et les représentants des maîtres nommés ou désignés à 
l’article 1er peuvent être remplacés dans les conditions prévues aux articles R. 914-10-4 et R. 914-
10-7 du code de l’éducation nationale. 
 
Les représentants des chefs d’établissement désignés à l’article 2 peuvent être remplacés par 
décision du Recteur dans les conditions prévues à l’article R. 914-10-23 du code de l’éducation 
pour la durée du mandat restant à courir.  

 

Article 5 

 

Le Recteur est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au registre des actes 
administratifs de la Préfecture de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-De-Dôme. 

 

 

 

 

 

 

 

A Clermont-Ferrand, le 25 novembre 2016 

 

 

 

 

 

 

 

Le Recteur de l’Académie, 

SIGNE 

 

Marie-Danièle CAMPION 
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